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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

7#06 co 
   

PRÉFECTURE DES YVELINES 

ARRETE 06-0614 /55 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
Bureau de l'Environnement LE PREFET DES YVELINES, 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu la loi n° 83.630 du 12 juillet 1983 modifiée relative à la démocratisation des enquêtes 
publiques et à la protection de l’environnement : 

Vu le décret du 20 mai 1953 modifié relatif à la nomenclature des installations classées ; 

Vu le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié : 

Vu le décret n° 82.125 du 28 novembre 1983 concernant les relations entre l’administration 
et les usagers ; 

Vu le décret n° 85.453 du 23 avril 1985 modifié pris pour l’application de la loi du 12 juillet 
1983 susvisée ; | 

Vu la demande du 7 avril 2004 complétée le 22 novembre 2004, par laquelle la Société 
MENERVAG, dont le siège social est PAC D'EAU - rue de Sarliève BP 38 (63800) à Cournon 
d'Auvergne, projette d'exploiter une unité d'embouteillage d'eau rue du Docteur Remond (78730) 
Saint-Arnoult-en-Yvelines. À cet effet, elle a présenté une demande d’autorisation au titre de la 
législation des installations classées pour la protection de l’environnement pour les activités suivantes 

Activités soumises à autorisation : 

n° 2254-1:Eaux minérales, eaux de source, eaux de table (conditionnement des), la capacité 
de production étant supérieure à 100 000 1/j 

n° 2661-1-a:Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs 
synthétiques) (transformation de) par des procédés exigeant des conditions particulières de tempéra- 
ture ou de pression (extrusion, injection, moulage, segmentation à chaud, densification etc. ….), la 
quantité de matière susceptible d'être traitée étant supérieure ou égale à 10 t/j 

n°2920-2-a:Réfrigération ou compression (installations de) fonctionnant à des pressions ef- 
fectives supérieures à 10° Pa, sans compression ou utilisation de fluides inflammables ou toxiques, la 
puissance absorbée étant supérieure à 500 kW 
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Activité soumise à déclaration : 

n°2925: Accumulateurs (ateliers de charge d'), la puissance maximum de courant continu 

utilisable pour cette opération étant supérieure à 10 KW 

Vu le rapport de l’inspection des installations classées en date du 25 février 2005 signalant 

que le dossier de demande d’autorisation est conforme aux dispositions des articles 2 et 3 du décret 
du 21 septembre 1977 ; 

Vu l’ordonnance du président du tribunal administratif de Versailles en date du 9 juin 2005 
désignant le commissaire-enquêteur ; 

Vu l’étude d’impact, les plans et renseignements fournis à l’appui de cette demande ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2005 portant ouverture d’une enquête publique du 26 septembre 2005 
au 29 octobre 2005 inclus sur la demande susvisée ; 

Vu les certificats de publication et d’affichage dans les communes de Saint-Arnoult-en- 
Yvelines, Sonchamp et de Clairefontaine-en-Y velines ; 

Vu le registre d’enquête ouvert dans la commune de Saint-Arnoult-en-V velines du 26 sep- 

tembre 2005 au 29 octobre 2005 inclus ; 

Vu les délibérations des conseils municipaux ; 

Vu l'avis du commissaire enquêteur en date du 6 décembre 2005; 

Vu l'avis de la direction régionale de l’environnement d'Ile-de-France ; 

Vu l’avis de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales ; 

Vu l’avis de la direction départementale de l’équipement ; 

Vu l'avis de la direction départementale de l’agriculture et de la forêt ; 

Vu l’avis de la direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation profession- 
nelle des Yvelines ; 

Vu l'avis de la direction départementale des services d’incendie et de secours ; 

Vu le rapport de synthèse de l’inspection des installations classées du 28 février 2006 : 

Vu l'arrêté préfectoral du 6 mars 2006 prorogeant le délai d’instruction de la demande 
d’autorisation précitée ; 

Vu l'avis favorable émis par le conseil départemental d’hygiène dans sa séance du 20 mars 
2006 au projet de prescriptions présenté par l’inspecteur des installations classées ; 

Vu ma lettre en date du 28 avril 2006 transmettant à l’exploitant le projet d’arrêté 

d'autorisation pour observation restée sans suite à ce jour ; 

  

     



  

  

Considérant que les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement sont 

garantis par l’exécution des prescriptions spécifiées par le présent arrêté ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture : 

ARRETE 
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TITRE 1 - PORTEE DE L’AUT ORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

  

  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’'AUTORISATION 

ARTICLE L 11. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION   
La société MENERVAG dont le siège social est situé 17, boulevard Haussmann à Paris (75009) est autorisée, sous 
réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur la commune de Saint-Arnoult-en- 
Yvelines (78730), rue du Docteur Remond, les installations détaillées dans les articles suivants. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTA LLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEÉES   
  

  

  

Désignation des activités Désignation des Rubrique dans | Régime de 
: installations la nomenclature | classement! 

Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, Soufflage de bouteilles 2661.1.b À 
résines et adhésifs synthétiques) (transformation de) par des |en PET : 17,06 
procédés exigeant des conditions particulières de tonnes/jour 
température ou de pression, la quantité de matière 
susceptible d’être traitée étant supérieure ou égale à 10 
tonnes/jour 
  Réfrigération ou compression (installations de) fonctionnant | Puissance absorbée : 29202.a A 

à des pressions effectives de 10° Pa, la puissance absorbée | 525 kW 
étant supérieure à 500 kW 
  
  

  
! Accumulateurs (ateliers de charge d'), la puissance Puissance de courant 2925 D 
maximum de courant continu utilisable pour cette opération | continu : 41 kW 
étant supérieure à 10 kW (1 chargeur 

c   transpalette de 1 kW et 

À chargeurs chariots 

électriques de 10 kW 
chacun)         

  

  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D’'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l’exploitant. En tout état de 
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur. | 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION 

    

La présente autorisation cesse de produire effet si l’installation n°a pas été mise en service dans un délai de trois ans 
ou n’a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation où à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L’ETUDE DE DANGERS 

L’étude des dangers est actualisée à l’occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure 
d’autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse 
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critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert 

dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.53. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit 

la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D'ACTIVITE 

Sans préjudice des dispositions des articles 34-1 et suivants du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977, la 

réhabilitation du site prévue à l’article 34-3 du décret n°77-1135 du 21 septembre 1977 modifié. 

CHAPITRE 1.6 INSTALLATIONS NON VISEES À LA NOMEN CLATURE OÙ 

SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux auires installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 

une installation classée soumise à autorisation à modifier les dangers où les inconvénients de cette installation. 

CHAPITRE 1.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à Un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes 

leur ont été notifiés ; 

29 Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l’article 

L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l’affichage desdits actes, ce délai étant, le 

cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité de l’installation. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à baïl des immeubles où n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une 

installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l’ouverture de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 

CHAPITRE 1.8 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, les prescriptions des textes cités ci-dessous sont applicables aux 

installations autorisées en tout ce qu’elles ne sont pas contraires à celles précisées dans les textes suivants : 

  

Dates Textes 

  

02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation. 
  

23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans lenvironnement par 

les installations classées pour la protection de l’environnement. 

  

28/01/93 | Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de 

certaines installations classées.         
CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail, le code de la 

santé publique et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous 

pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

LU
) 

  

   



  

  

  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l’aménagement, lentretien et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l’environnement : 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, La protection de la nature et de l’environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.2.1, AMENAGEMENT 

L'exploitant tient à jour un schéma d'aménagement visant à assurer lintégration esthétique du site dans son environnement. Les aménagements sont maintenus en bon état et entretenus régulièrement. 

CHAPITRE 2.3 ACCES À L’ETABLISSEMENT 
La société MENERVAG informe ses clients et fournisseurs utilisant des véhicules poids lourds de l'itinéraire à suivre pour accéder et sortir de son établissement. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. 

Quand l’accident ou l’incident peut avoir un impact direct ou indirect, immédiat ou différé, sur les forages ou la qualité de Peau embouteillée, l'exploitant en informe également la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales dans les meilleurs délais. 

Un rapport d’accident est transmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées sous 15 jours. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

CHAPITRE 2.6 CONTROLES ET ANALYSES (INOPINEES OÙ NON) 
Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et ses éventuels compléments, l'inspection des installations classées peut demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. Ils seront exécutés par un organisme tiers qu'il aura choisi à cet effet ou soumis à son approbation s'il n'est pas agréé, dans le but de vérifier, en présence de l'Inspection des installations classées en 
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cas de contrôle inopiné, le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les 

installations classées. Tous les frais accasionnés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. | 

L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition de l’inspection des 

installations classées les moyens de mesure où de test répondant au contrôle envisagé pour apprécier l'application 

des prescriptions imposées par le présent arrêté. 

CHAPITRE 2.7 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

le dossier de demande d'autorisation initial, 

les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d’autorisation, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté : ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 

pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. Il est conservé sans 

limitation de durée. 

  
 



  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

  

  

CHAPITRE 3.1 CONCEFTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à Patmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. | 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent chapitre où non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l’atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans [a cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés. 
Pour chaque canalisation de rejet d’effluent, nécessitant un suivi dont les points de rejet sont repris ci-après doivent être pourvus d’un point de prélèvement d’échantillon et de points de mesure conformes à la norme NFX44052. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité, Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter intervention d'organismes extérieurs à la demande de l’inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. . 6 
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CHAUFFERIE 

Les rejets de la chaufferie, provenant de la combustion du gaz naturel, sont canalisés par une cheminée de hauteur 
5 mètres. | 

Les caractéristiques de rejets à l’armosphère, les concentrations et les flux des principaux polluants rejetés à 

l'atmosphère sont inférieures ou égales aux valeurs suivantes : 

-  Débit:9 500 Nm/h: 
- Vitesse d'éjection : 5 m/s; 

-_ Oxyde d'azote : 150 mg/Nm°:; 

-_ Oxyde de soufre : 35 mg/Nm° : 

-  Poussière : 5 mg/Nm'. 

Les volumes de gaz sont rapportés à des conditions normalisées de température (273 Kkelvins) et de pression (101,3 

kilos pascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mêtre cube (mg/m3) sur gaz sec, la teneur en 

oxygène étant ramenée à 3 % en volume. 

ARTICLE 3.2.3. INDICE DE NOIRCISSEMENT 

Les installations de combustion ne doivent pas émettre de fumées dont l’indice de noircissement, tel qu’il est défini 

dans la norme française X 43002, dépasse 4, sauf de façon ponctuelle au moment de l’allumage et pendant les 
ramonages si ceux-ci sont effectués de façon discontinue. Cet indice est déterminé dans les mêmes conditions que . 
celles prescrites pour application de l’arrêté du 20 juim 1975 relatif à l’équipement et à l’exploitation des 
installations thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et d’économiser l'énergie. Les ramonages ne 

peuvent être effectués que le jour. 

ARTICLE 3.2.4. LIVRET CHAUFFERIE 

Les résultats des contrôles et des opérations d’entretien des installations de combustion comportant des chaudières 

sont portés sur le livret de chaufferie. ‘ 

  

     



  

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux 
industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les 
milieux de prélèvement. 
Un contrôle annuel est réalisé sur les systèmes de détection de niveau de ces réservoirs et sur les dispositifs de trop 

plein. 

Article 4.1.1,1. MISE EN SERVICE ET CESSATION D'UTILISATION D'UN FORAGE EN NAPPE 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication 
des nappes d’eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un 
aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d’utilisation de substances dangereuses. Un 
rapport de fin de travaux est établi par l’exploitant et transmis au préfet. Il synthétise le déroulement des travaux de 
forage et expose les mesures de prévention de la pollution mises en œuvre. 

En cas de cessation d’utilisation d’un forage, l’exploitant prend les mesures appropriées pour l’obturation ou le 
comblement de cet ouvrage afin d’éviter la pollution des nappes d’eau souterraines et la mise en communication de 
nappes d’eau distinctes. Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse 
qui est transmis au préfet dans le mois qui suit sa réalisation. La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors 
service d’un forage est portée à la connaissance du Préfet et de la DRIRE fle-de-France avec tous les éléments 
d’appréciation de l’impact hydrogéologique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4,3 ou non 
conforme à leurs dispositions est interdit. 

À l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 
le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. [ls sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d’incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation, 
- les dispositifs de protection de l’alimentation (bac de disconnexion, l’implantation des disconnecteurs 

ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...), 
- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...), 

- les ouvrages d’épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d’y transiter. 

L'exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l'établissement sont 
aériennes. . 

  

         



  
ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d’égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d’autres 

effluents. 

Article 4.2.4.1. ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 

Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à 

partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 43 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 43.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

_ Jes eaux vannes et les eaux usées de lavabo, toilettes … (EU) ; 

- les eaux pluviales (EP) et éventuellement les eaux de refroidissement ; 

- des effluents industriels (EI) tels que eaux de lavage. 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles sanitaires et 

d'assainissement en vigueur. 

Les eaux pluviales sont issues des toitures et des voies imperméabilisées. Les eaux de refroidissement sont en 

circuit fermé. 

Les effluents industriels sont constitués des eaux de lavage des chaïnes d’embouteillage et des sols. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixés par le présent arrêté. I] est interdit d’abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 

par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l’établissement ou 

celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans les nappes d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non 

visés par le présent arrêté sont interdits.   
ARTICLE 43.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées 

et surveillées de manière à réduire au minimum Îles durées d’indisponibilité ou à faire face aux variations des 

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou 

d'arrêt des installations. 

  

Si une indisponibilité où un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour 

réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 

dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traïtement des eaux 

polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre | |: 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation initiale et continue.



  

| Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 

  

contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3,5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENT ARRETE 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux 
caractéristiques suivantes : 

  Point de rejet vers le milieu 

récepteur codifié par lé présent 
arrêté 

NSI 

  Repérage Rejet en sortie du bassin d’orage (le bassin étant situé au nord-est du site). 
  Nature des effluents Eaux pluviales . 
  Débit maximum horaire(m”/h) 114 m°/h 
  Exutoire du rejet La Remarde. 
  
Trattement avant rejet Les eaux pluviales issues des aires extérieures étanches sont traitées par passage à 

travers un ou plusieurs séparateurs d'hydrocarbures. 
  Autres dispositions Le bassin d’orage présente un volume minimum de 2000 m° 
  Point de rejet vers le milicu 

récepteur codifié par le présent 
arrêté 

N°2 

  Repérage Rejet à l'angle sud-est du site. 
  Nature des effluents Effluents industriels et eaux usées. 
  Débit maximal journalier (m°/j) 80m” /j (L50m"/h en pointe) 
  Exutoire du rejet Réseau eaux usées public. 
  Traitement avant rejet Ajustement du pH des effluents industriels. 
  Station de traitement collective   Station dépuration de Saint-Arnoult-en-Y velines. 
  

points de rejet qui présentent Les 

    
ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4,3.6.1. CONCEPTION 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation 
apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet. [ls doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des 
effluents dans le milieu récepteur. 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à laquelle 
appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l’article L.1331-10 du code de La 
santé publique. Cette autorisation est transmise par lexploitant au préfet. 

Article 4.3.6.2. AMENAGEMENT DES POINTS DE PRELEVEMENTS 

Chaque ouvrage de rejet d’effluents liquides (effluents industriels, eaux pluviales) est prévu un point de 
. prélèvement d’échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, .….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d’organismes extérieurs à la 
demande de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : <30°C ; 
- pH: compris entre 5,5 et 9,5 ; 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 

de mélange inférieure à 100 mg/Pt/1. 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
L’ETABLISSEMENT : 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d’eaux polluées 
issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 
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ARTICLE 4.3.9. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 

déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 

milieu récepteur dans les limites autorisées par lé présent arrêté. 

. ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploïtant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, Îles 

valeurs limites en concentration ci-dessous définies : 

-  Hydrocarbures totaux : 5 mg/l; 

- MES :35 mg/l: 

-  DCO: S0mg/l. 

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 

imperméabilisées est de 31 616 m. 

ARTICLE 43.11. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX INDUSTRIELLES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux industrielles, les valeurs limites en concentration ci-dessous 

définies : 

- Débit maximal : 20m°/h 
- MES :50 mg/l; 

-  DCO : 100 mg/l; 

- _ DBOS : 50 mg/l; . 

-  Détergents anioniques :1 mg/1. 
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TITRE 5 - DECHETS 

  

  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. PROCEDURE DE GESTION DES DÉCHETS 

L'exploitant organise, par un procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par 
l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

ARTICLE 5.1.3. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
faciliter leur valorisation, leur recyclage, leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret n°94-609 du 1° juillet 1994 sont valorisées par réemploi, recyclage ou 
toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1970, modifié, 
portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28 
Janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 
évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 94-609 du 13 
juillet 1994 et de Particle 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et 
accumulateurs et à leur élimination. 

Le tri des déchets tels que le bois, le carton, les emballages de produits de nettoyage doit être effectué en vue de 
leur valorisation. En cas d’impossibilité, des justifications doivent être apportées à l'inspecteur des installations 
classées. 

Les huiles usagées doivent être remises à .des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations 
d'élimination). 

ARTICLE 5.1.4, DISPOSITIONSRELATIVES AUX PLANS D’ELIMINATION DES DÉCHETS 

L’élimination des déchets dangereux doit respecter les orientations définies dans le plan régional de valorisation et 
d'élimination des déchets industriels spéciaux approuvé par l'arrêté préfectoral du 2 février 1996. 

L’élimination des déchets industriels banals doit respecter les orientations définies dans le plan départemental 
d'élimination des déchets ménagers et assimilés approuvé par l’arrêté préfectoral du 15 mars 2001. 

ARTICLE 5.1.5. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 
l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement. 

ARTICLE 5.1.6. DECHETS TRAITES OU ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. Il 
s’assure que les installations visés à l’article L511-1 du code de l’environnement utilisées pour cette élimination 
sont régulièrement autorisées à cet effet. 

L'exploitant devra être en mesure de justifier l'élimination des déchets. Les documents justificatifs seront 
conservés pendant trois ans. 
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ARTICLE 4.1.7. DÉCHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

À J'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de 

l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.8. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 

application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d’élimination des déchets 

générateurs de nuisances. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 

relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par 

l'exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.9. DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT : 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la quantité trimestrielle produite (sauf en situation 

exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à lP’établissement). 

Les déchets ne pourront être stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets compatibles et sur des 

aires affectées à cet effet. Toutes les précautions seront prises pour limiter les envois.   

 



  

  mn 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.4.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de larrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à [a limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en 
vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des 
textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPARLILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous les appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs...) génants 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au signalement 
d’incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Les émissions sonores de l’installation n’engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées 
dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles que définies à Particle 2 de l'arrêté 
ministériel du 23 janvier 1997 : 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans les Emergsence admissible Emergence admissible 
zones à émergences réglementées (incluant de 7 h à 22 h sauf dimanche de22hà7h, Dimanches 

le bruit de l’établissement) | et jours fériés et jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et 6 dB(A) 4 dB(A) 

inférieur ou égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)         
  

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A 
du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence des bruits générés par 
l'établissement). 

La durée d’un bruit particulier de l’établissement, à tonalité marquée et de manière établie ou cyclique, n’excède 
pas 30% de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurnes ou nocturne définies 
dans le tableau ci-dessus. 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
Aïlant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 
70 dB(A) 60 dB(A)       
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 
concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 

appropriées. pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les 

situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

I] met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger 

les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 

L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de 

sécurité prévues par l’article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, 
ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont 
précisés dans ces documents. La conception et l’exploitation des installations en tient compte. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendie, d’émanations toxiques 
ou d’explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou 
d’atmosphères nocives ou explosives. | 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l’entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappelées à l’intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant prend toutes les dispositions afin de permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Les règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d’accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées : 

de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d’incendie 

puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et 

s’opposer à la propagation d’un incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 

faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l’intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 7.3.3.1. — VENTILATION ET DESENFUMAGE 

Les installations, notamment, l'atelier de charge d’accumulateurs, sont suffisamment ventilées pour éviter tout 

risque d’atmosphère explosive. 

L'atelier de soufflage des préformes, le bâtiment de stockage, le local de charge d’accumulateurs et la chaufferie 
sont équipés de dispositifs de désenfumage adaptés aux risques particuliers de l'installation. 15  



  

Ges locaux sont équipés en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur dégagés en cas * 
d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Ces dispositifs doivent 
être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2 % de la surface géométrique 
de la couverture. D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d'1 mètre du reste de la structure par une 
surfacc réalisée en matériaux M0. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle des exutoires de fumée et de 
chaleur n'intervienne que postérieurement à l'opération d'extinction. 

Ces locaux seront divisés en canton de désenfumage de superficie maximale de 1600 m°. 

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal sur une 
largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs. 

Article 7.3.3.2. - ISOLEMENT DES LOCAUX À RISQUES 

Le stockage de matières premières et bouteilles de 19 litres, le stockage des préformes, le stockage des matières 
consommables, les locaux techniques, le local maintenance, le local d’atelier de charge d’accumulateur sont isolés 
par des parois coupe feu 2 heures. Les portes d’intercommunication sont coupe feu 1 heure (les portes vers 
l’extérieur sont coupe feu 1/2 d’heure) et munies de ferme porte. Si pour des raisons d'exploitation ces portes 
doivent rester ouvertes, il est alors possible de les maintenir ouvertes par des ventouses électromagnétiques par 
exemple et d’asservir leur fermeture à des détecteurs autonomes déclencheurs. 

ARTICLE 7.3.4, INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du 
travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art et distincte de celle des installations de protection contre la 
foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications 
techniques d’origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de Pinstallation électrique est effectué au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 
conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l’origine d'événements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 
qualité de l’environnement, sont protégées contre la foudre en application de arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en 
vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après 
travaux ou après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l’article 3 de l’arrêté ministériel susvisé. Après 
chacune des vérifications, l’exploïitant adresse à l’inspection des installations classées une déclaration de 
conformité signée par lui et accompagnée de l’enregistrement trimestriel du nombre d’impact issu du dispositif de 
comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS 

ARTICLE 7.4.1. INTERDICTION DE FEUX 

H est interdit d'apporter du feu ou une source d’ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d’incendie ou d’explosion sauf pour les interventions ayant fait l’objet d’un permis 
d'intervention spécifique. 
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ARTICLE 7.4.2. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, \ compris le personnel 
intérimaire. reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations. la conduite à tenir en cas d'incident 

ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.4.3, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous travaux d'extension, modification où maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 

inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabl définissant notamment leur 

nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et 
les dispositions de conduite ei de surveillance à adopter. 

Les travaux font l’objet d’un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

ARTICLE 7.44. LIMITATION DES QUANTITES DE PRODUITS COMBUSTIBLES DANS LES 

ATELIERS 

La quantité de produits combustibles stockés dans les ateliers d'embouteillage et de formage des bouteilles est 

limitée à la quantité de produits nécessaire au travail de la journée. 

ARTICLE 7.4.5, DIVERS 

Il est interdit de fumer dans les locaux. Cette interdiction est affichée en caractères très apparents dans les locaux et 

sur les portes d'entrée. 

Les locaux sont maintenus en bon état de propreté et débarrassés de toutes poussières. 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d’un volume 

supérieur à 800 ! portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de 
danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 

danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.5.2. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 

une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir, résiste à l’action physique et chimique 

des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d’obturation qui est 
maintenu fermé en permanence. 

ARTICLE 7.5.3. RESERVOIRS 

L'étanchéité du réservoir de stockage de fioul doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

ARTICLE 7.5.4. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. : 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où dangereux pour 
l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. | 
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l'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. 

ARTICLE 7.5.5, TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des füûts..). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVE NTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de 
ceux-ci. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l’inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. I! doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d’essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de la protection civile, d’incendie et de secours et de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au 
minimum des moyens définis ci-après : 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles, 

- des robinets d’incendie armés, 
- de trois poteaux incendie, 
- d’un système de détection et d’extinction automatique d’incendie sur l’ensemble de l’installation à 

l'exception du stockage de produits finis, des bureaux et locaux sociaux. 
Des robinets d’incendie armée sont répartis dans les locaux à risque incendie et à proximité des issues de telle sorte 
qu’un foyer puisse être attaqué par deux lances en direction opposées. 

La défense extérieure contre l’incendie sera assurée par deux poteaux d’incendie de 100 mm normalisés et par un 
poteau de 2 x 100 mm normalisés. Le réseau d’adduction assure un débit total de 240m°/h, sous une pression 
dynamique minimale de ! bar (sans dépasser 8 bars). 

Les poteaux incendie sont implantés en respectant les distances suivantes : 

- 100 mètres au plus entre l’entrée principale du bâtiment et l’hydrant le plus proche, 
- 200 mètres au maximum entre chaque hydrant par les voies de desserte, 
- 5 mètres au plus du bord de la chaussée. 

Les moyens de défense extérieure contre l’incendie de l’établissement sont réceptionnés dès leur mise en eau en 
présence d’un représentant du Service Départemental d’Incendie et de Secours qui peut être le chef du centre de 
secours de Rambouillet. 

S’il s’agit de nouveaux hydrants, exploitant doit fournir une attestation délivrée par l’installateur des poteaux ou 
des bouches d’incendie faisant apparaître la conformité à la norme française S 62 200 et précisant : 

- le débit minimal simultané des appareils ; 
- les pressions (statiques, dynamiques). . 

Un exemplaire de ce document doit être transmis à : 

Monsieur le Directeur Départemental 
des Services d’Incendie et de Secours 

RP 712 
78007 VERSAILLES CEDEX 

18 

  

 



  

L'exploitant s'assure de sa disponibilité opérationnelle permanente de la ressource en eau incendie extérieure à 
l'établissement. 

L'exploïtant transmet à l'inspection des installations classées, avant la mise en exploitation des installations. les 
documents relatifs à la justification des débits ei pression des trois poteaux incendie. 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d’application des dispositions du présent arrêté 
sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de 
travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l’installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 
ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
où indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation, 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 
accidentel, 

- les movens d’extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement. 
des services d’incendie et de secours, etc. | 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert 
de pollution vers le milieu récepteur. | 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GENERALES D’INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et 
d'appel des secours extérieurs auxquels l’exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à 
lPapplication de ces consignes. 

ARTICLE 7.6.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.6.6.1. BASSIN DE CONFINEMENT ET BASSIN D'ORAGE 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d’un accident ou d’un 
incendie (y compris Îles eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin d'incendie de 360 m° 
étanche aux produits collectés qui communique avec le bassin de confinement d’une capacité minimum de 2000 m° 
avant rejet vers le milieu naturel. La vidange ne peut être effectuée que conformément aux dispositions des articles 
4.3.5 et 4.3.10 traitant des eaux pluviales susceptibles d’être polluées. 
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TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE LT OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant définit 

et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d’autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 

tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l’environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection 
des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y 
compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d’autosurveillance. 

ARTICLE 8.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 
existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 

programme d’autosurveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en charge de l’inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations 

classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l’environnement. Cependant, les 
contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette 
dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 8.2 MODALITES D’'EXERCICE ET CONTENU DE L’'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1, AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHLRIQUES 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les deux ans, par un organisme agréé par le ministre de l’environnement, 

une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxydes de soufre, poussières et oxydes d’azote, dans les gaz rejetés à 

l’atmosphères, selon les méthodes normalisées en vigueur. À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque 
les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique décrites 
dans la norme NF X 44-052 doivent être respectées. 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d’une demi-heure, dans des conditions représentatives du 

fonctionnement de l’installation. 

ARTICLE 8.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d’eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d’un dispositif de mesure 
totalisateur. | 

Ce dispositif est relevé journellement. 

Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 8.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUATRES 

Article 8.2.3.1. FREQUENCES, ET MODALITES DE L’'AUTO SURVEILLANCE DE LA QUALITE DES REJETS 

L'exploitant réalise mensuellement des analyses et mesures des effluents industriels et eaux pluviales (rejet n°1) sur 
les paramètres suivants : | 

- Température, 
- PH, : 20  



  

    

- MES, 
-  DCO, 
- _ Hydrocarbures totaux (uniquement pour les eaux pluviales), 
-__ DBOS (uniquement pour les effluents industriels), 
-  Détergents anioniques {uniquement pour les effluents mdustriels). 

Les mesures comparatives mentionnées à l’article 8.1.2 sont réalisées selon une fréquence minimale annuelle sur 
les paramètres précité. 

ARTICLE 8.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un reaistre indiquant a minima : 

- le code du déchet selon la nomenclature, 

- l'origine ei la dénomination du déchet, 

- la quantité enlevée. 

- la date d’enlèvement., 

- le nom de la société de ramassage et le numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 
- la destination du déchet, 

- la nature de l’élimmation effectuée. 

Pour les grands types de déchets (bois, cartons...) un bilan annuel précisant le taux et les modalités de valorisation 
est effectué et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 8.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectué dans un délai de six mois à compter de la date de mise en 
service des installations puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera 
communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise en application du chapitre 8.2, notamment celles de son 
programme d'’autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 

appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou des écarts par 
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses imstallations ou de leurs effets sur 
l’environnement. 

ARTICLE 8.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article 38 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977, l’exploitant établit avant 

la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées aux 

chapitre 8.2 du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de linterprétation des résultats de la période 

considérée (en particulier cause et ampleur des écarts). des mesures comparatives mentionnées au chapitre 8.1, des 

modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues 

(sur outil de production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de F'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

L'inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou 

d'éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres. Par aïlleurs, l’exploïtant transmettra une synthèse 

annuelle de ces données. 

ARTICLE 8.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE S MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 8.2.5 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur 
réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

  

  

  
 



  

TITRE 9 

Article 1er : En vue de l’information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de 
Saint-Arnoult-en-V velines où toute personne intéressée pourra la consulter. 

Un extrait, énumérant les prescriptions auxquelles l’installation est soumise, sera affiché à la 

mairie pendant une durée minimum d’un mois. Le maire dressera un procès-verbal attestant de 

l’accomplissement de ces formalités. 

En outre, un avis relatif à cette autorisation sera inséré par les soins du préfet dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans Îe département. 

Article 2 : Un extrait du présent arrêté sera également affiché en permanence, de façon visible, dans 
l’installation, par les soins du bénéficiaire de l’autorisation. 

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Rambouillet, le maire de Saint- 
Arnoult-en-Yvelines, le colonel commandant le groupement de Gendarmerie des Yvelines, les ins- 
pecteurs des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du pré- 

sent arrêté. 

Versailles, le 29 MA} 2096 

  

   
POUR AMPLIATION Le Préfet, 

LE PALFET DES YVELINES 
ne") ét par délégaiion 

L'Atiaché, Chef de Bureau    

 


